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bureau des élections et des associations...................................................................................................................................
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Bapaume..................................................................................................................................................................................
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Lens à M. BEILLIART Thierry, Contrôleur...........................................................................................................................
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Lens à Mme PIQUET Lucie, Inspectrice.................................................................................................................................
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- Arrêté en date du 1er septembre 2022 portant délégation de signature du comptable du service de gestion comptable de 
Lens à Mme SAKHI-SAB Khadija, Inspectrice......................................................................................................................
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DIRECTION INTERRÉGIONALE GRAND NORD DE LA PROTECTION DE LA JEUNESSE

Gestion Financière Secteur Habilité Justice...........................................................................................................................
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DIRECTION RÉGIONALE DES DOUANES DE DUNKERQUE...............................................

PAE / Service Tabacs................................................................................................................................................................
- Décision en date du 5 septembre 2022 portant fermeture définitive du bébit de tabac ordinaire permanent sis 24 Bois 
du Mont Lambert 62280 Saint Martin Boulogne....................................................................................................................

ETABLISSEMENT PUBLIC DE SANTE MENTALE VAL DE LYS – ARTOIS.........................

Direction Général......................................................................................................................................................................
- Décision n° VB/CD 43/2022 en date du 22 août 2022 portant délégation de signature de la directrice de l’E.P.S.M. Val 
de Lys Artois de SAINT-VENANT – Direction des Soins.....................................................................................................
- Décision n° VB/CD 56/2022 en date du 22 août 2022 portant délégation de signature de la directrice de l’E.P.S.M. Val 
de Lys Artois de SAINT-VENANT – Campus des métiers....................................................................................................
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ETABLISSEMENT PUBLIC DE SANTE MENTALE VAL DE LYS – ARTOIS

DIRECTION GÉNÉRAL

- Décision n° VB/CD 43/2022 en date du 22 août 2022 portant délégation de signature de la directrice de l’E.P.S.M. Val de Lys Artois de
SAINT-VENANT – Direction des Soins

- VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L 6143-7-5, R1313-23 et D6143-33 à D6143-35 relatifs à la délégation de
signature des Directeurs des Etablissements de Santé ;
- VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;
- VU e décret n° 2009-1765 du 30 décembre 2009 relatif au directeur et aux membres du Directoire des établissements publics de santé ;
- VU l’organigramme de Direction ;

- VU a décision du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé des Hauts-de-France en date du 29 juillet 2022, portant nomination
de Madame Valérie BENEAT-MARLIER en qualité de Directrice de l’EPSM Val de Lys-Artois à compter du 22 août 2022 ;

La directrice de l’E.P.S.M. Val de Lys Artois de SAINT-VENANT,

D E C I D E

Il est accordé une délégation de signature à Madame Eliane BOURGEOIS, Directrice des Soins, chargée de la Coordination Générale des
Soins, pour les actes administratifs de gestion courante concernant la Direction des Soins Infirmiers, de Rééducation et Médico-
Techniques.
La présente décision est applicable à compter du 22 août 2022.
Elle sera communiquée au Conseil de Surveillance de l’EPSM Val de Lys-Artois, à Monsieur le Directeur de l’Agence Régionale de Santé,
à Monsieur le Préfet ainsi qu’aux trésoriers de l’établissement, conformément aux dispositions réglementaires susvisées.

Fait à SAINT-VENANT, le 22 août 2022
La Directrice,
Signé V. BENEAT-MARLIER

La Délégataire,
Signé  Eliane BOURGEOIS 

- Décision n° VB/CD 56/2022 en date du 22 août 2022 portant délégation de signature de la directrice de l’E.P.S.M. Val de Lys Artois de
SAINT-VENANT – Campus des métiers

- VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L 6143-7-5, R1313-23 et D6143-33 à D6143-35 relatifs à la délégation de
signature des Directeurs des Etablissements de Santé ;
- VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;
- VU la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;
- VU le décret n° 2009-1765 du 30 décembre 2009 relatif au directeur et aux membres du Directoire des établissements publics de santé ;
- VU l’organigramme de Direction ;
- VU la décision du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé des Hauts-de-France en date du 29 juillet 2022, portant nomination
de Madame Valérie BENEAT-MARLIER en qualité de Directrice de l’EPSM Val de Lys-Artois à compter du 22 août 2022 ;

La Directrice de l’E.P.S.M. Val de Lys Artois de SAINT-VENANT,

D E C I D E

Article 1 :
Il est accordé une délégation de signature jusqu’au 3 octobre 2022 pour l’IFSI et l’IFAS à Monsieur Olivier DELVALLE, Formateur et pour
l’IFAP à Mme Cécile ESPRIT, Formatrice, pour tous les actes administratifs de gestion courant concernant :
    • Les convocations aux instances (sections pédagogiques, disciplinaires éventuelels, ICOG, CAC,…),
    • Les comptes rendus d’instances,
    • Les notifications d’avertissements écrits,
    • Les attestations de scolarité ou certificats à délivrer aux étudiants et élèves,
    • Les documents pédagogiques et administratifs pour présentation aux jurys de Diplôme d’Etat, contrats de redoublement,
    • Les commandes de matériel dans le cadre de subventions régionales d’équipement,
    • Les décisions ou notifications des instances (interruption, reprise de scolarité),
    • Les conventions de formation continue,
    • Les conventions annuelles relatives aux modalités financières des interventions d’enseignements.

Article 3 :
La présente décision est applicable à compter du 22 août 2022.

Fait à SAINT-VENANT, le 22 août 2022
La Directrice,
Signé V. BENEAT-MARLIER

Les Délégataires,
Signé Olivier DELVALLE
Signé  Cécile ESPRIT
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